[image: image1.png]w4






ANNEXE 1

Groupe de travail du 30 septembre 2004
Extraits de la Déclaration liminaire du SNUI

sur la mise en place des Experts et sur les emplois de A+
► SUR LA CREATION D’ EXPERTS
Pour le SNUI, la création d’experts est intéressante,  mais ne résoudra pas le problème de la carrière d’inspecteur (nécessité de la création d’un 13ème échelon).

 Pour le SNUI, l’expert est opérationnel, et l’aspect fonctionnel doit être minime. Le besoin d’experts doit répondre à un besoin collectif plus large qu’une seule direction. Il faut prioriser les besoins. 

Sur la sélection, la notion de vivier n’est pas à exclure. En revanche, le SNUI a rejeté la lettre de motivation requise par l’administration, et a affirmé la nécessité de recourir à une CAP nationale.
Concernant les règles de gestion, le SNUI a exprimé son refus de laisser le choix au Directeur Entrant. 

Quant à la localisation des postes, pour le SNUI cette localisation ne doit pas avoir lieu seulement au niveau national, mais aussi au niveau local ; en tout cas le SNUI rejette le choix du « prince ». 

Le SNUI a mis en avant qu’il y a nécessité de discuter du régime indemnitaire, tout en affirmant son refus de la modulation des primes, et souligné qu’il convient d’ attribuer  les IFDD et les indemnités kilométriques aux experts. 

► SUR LES EMPLOIS DU A+
Le SNUI relève qu’il y a interrogation sur les emplois gardés en réserve.
Le SNUI a affirmé avec force la nécessité d’un lien entre les emplois de cadres et les structures.
Le SNUI a constaté qu’il y a besoins d’adjoints dans les 966.

Le SNUI a déclaré que la marge de manœuvre du Directeur ne peut être qu’exceptionnelle.

Enfin, le SNUI a souligné qu’il y a besoin d’éclaircissements sur les clés de répartition des enveloppes d’emplois attribuées localement par la DG.
.
